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Saisine n°2007-133

AVIS ET RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 23 novembre 2007,
par Mme Alima BOUMEDIENE-THIERY, sénatrice de Paris

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 23 novembre  
2007, par Mme Alima BOUMEDIENE-THIERY, sénatrice de Paris, des circonstances dans 
lesquelles la plainte déposée le 4 octobre 2007 par M. M.A. pour violences volontaires et  
menaces sur son fils, L.A., mineur de 12 ans, a été instruite par des fonctionnaires de police  
du commissariat de Sarcelles.

Elle a pris connaissance de la procédure judiciaire.

Elle a entendu M. M.A. et son fils, L.A., ainsi que le lieutenant C.C. et le gardien de la  
paix N.C.

> LES FAITS

Le 4 octobre 2007, vers 8h30, L.A., mineur de 12 ans, était sur le chemin du collège lorsqu’il 
a été accosté par un camarade, S.D., accompagné de son père, M. H.D. Les trois personnes 
ont eu une altercation à la suite de laquelle L.A. s’est présenté à la conseillère principale 
d’éducation du collège, qui a appelé ses parents pour leur relater les faits tels que L.A. les lui 
avait  présentés.  M. M.A.  est  rapidement  venu  chercher  son  fils  L.A.  au  collège  pour 
l’emmener au commissariat de Sarcelles, où il a déposé plainte auprès du lieutenant C.C. à 
9h45. 
Dans  son  procès-verbal  d’audition,  L.A.  a  expliqué  que  le  père  de  S.D.,  M. H.D.  s’est 
approché de lui, l’a attrapé par le cou avec sa main tout en le frappant à la tête avec son 
autre main. M. H.D. l’a ensuite menacé de venir chez lui avec les oncles de son fils, puis il a 
encouragé son fils à le frapper pendant que lui-même tenait les mains de L.A. Après que ce 
dernier a reçu plusieurs coups au visage, M. H.D. l’a relâché pour que les deux enfants se 
rendent à l’école.

Le lieutenant C.C. a interrogé L.A. sur le contexte de cette agression. L.A. lui a répondu que 
S.D.  lui  avait  causé  des  problèmes  lors  d’une  sortie  scolaire  à  la  piscine  deux  jours 
auparavant et que le même S.D., avec un autre camarade, M.A., l’avaient agressé à coups 
de  pieds  et  de  poings  la  veille  alors  qu’il  rentrait  chez  lui.  Il  expliquait  que  S.D.  avait 
probablement présenté une version fallacieuse des faits à son père qui était venu l’attendre 
devant le collège.

Le lieutenant C.C. constatant les traces visibles sur le cou de L.A. l’a invité à se rendre à 
l’unité médico-judiciaire (UMJ) afin qu’un descriptif des blessures soit rédigé. 
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A 14h00, le gardien de la paix N.C. a recueilli les déclarations du jeune M.A., témoin des 
incidents  ayant  précédé  l’altercation  du  4  octobre.  Ce  dernier  a  présenté  une  version 
différente des faits : L.A. aurait agressé S.D. sous les douches à la piscine le 2 octobre puis 
aurait menacé S.D. et M.A. avec une pierre le 3 octobre. Il n’était en revanche pas présent 
lors de l’incident du 4 octobre.

A 14h30, S.D. a présenté au lieutenant C.C. une version des évènements antérieurs au 4 
octobre  concordant  avec  la  version  de M.A.  Selon  ses  déclarations,  son père  est  venu 
attendre L.A. à proximité de l’école. Dès que ce dernier est arrivé, il l’a tiré par la veste et lui 
a demandé de l’amener voir son père, ce que L.A. a refusé. Puis M. H.D. a dit aux deux 
enfants de se battre, L.A. a porté un coup de poing à S.D. qui a répondu en lui assénant 
plusieurs coups. Sur question, S.D. a indiqué que son père n’a ni frappé, ni menacé L.A. Il 
n’a pu expliquer la présence de traces de strangulation sur le cou de L.A. précisant l’avoir 
frappé uniquement au visage.

A 14h50, M. H.D. a indiqué au gardien de la paix N.C. avoir attendu L.A. avec son fils afin 
qu’ils s’expliquent sur les incidents antérieurs. Il a attrapé L.A. par le pull et lui a demandé de 
l’amener chez ses parents, ce qu’il a refusé en indiquant qu’il allait au collège. Il a ensuite 
demandé aux deux enfants de faire un « round ». L.A. a refusé et s’est assis sur un muret. 
S.D. lui a alors sauté dessus et lui a porté des coups de poings au visage. M. H.D. précisait : 
« Personnellement, je pense que S. ne lui a pas assez donné, mais bon, il était l’heure d’aller 
à l’école. » Sur question, M. H.D. a nié avoir frappé L.A., il  a en revanche indiqué l’avoir 
menacé de demander aux oncles de son fils de le frapper.

A 15h00, un certificat médical fut établi. Y étaient décrites avec beaucoup de précision les 
traces de blessures de L.A., notamment au niveau du cou : « Il existe une gêne douloureuse 
à la mobilisation cervicale avec présence en latéro-cervical droit de traces ecchymotiques 
rouges étagées sur 7 cm, d’aspect compatible avec les allégations. » Le certificat concluait 
que les lésions et le retentissement fonctionnel entraînaient une incapacité totale de travail 
(ITT) d’un jour. 

M. M.A.  a  déclaré  à  la  Commission  s’être  présenté  au  commissariat  de  Sarcelles  le  5 
octobre 2007 pour y remettre au gardien de la paix N.C. une photo qu’il avait prise de son 
fils.  Le gardien de la  paix aurait  refusé de le recevoir  et  de verser la photo au dossier. 
Interrogé sur ce point, le gardien de la paix ne se souvenait pas de cet épisode et précisait 
que les fonctionnaires présents à l’accueil avaient pour consigne de ne pas déranger les 
agents responsables des enquêtes en l’absence de convocation.

Le 9 octobre 2007, le gardien de la paix N.C. a contacté le professeur de sport des enfants, 
qui  lui a indiqué que le 2 octobre, L.A. s’était  plaint  d’avoir été agressé par S.D.  Il  avait 
convoqué les deux élèves pour les confronter, et L.A. avait fini par reconnaître qu’il avait 
agressé S.D. Il avait été sanctionné d’une heure de retenue.

Le  11  octobre  2007,  le  lieutenant  C.C.  et  le  gardien  de  la  paix  N.C.  ont  organisé  une 
confrontation entre les quatre protagonistes :  L.A.,  M.A.,  S.D.  et  son père H.D.  Tous ont 
confirmé leurs déclarations précédentes, à l’exception de L.A., qui a présenté une version 
des incidents antérieurs au 4 octobre conforme à la version de S.D. et M.A. Selon L.A., un 
fonctionnaire de police l’a insulté pendant cette confrontation, l’a saisi et secoué pour qu’il 
change sa version des faits. Selon M. M.A. qui se trouvait dans le couloir, il a tenté d’entrer 
dans la  salle  au moment  où il  a  entendu des bruits  d’agitation.  Le lieutenant  C.C.  et le 
gardien de la paix N.C. ont indiqué ne pas avoir proféré d’insultes ni fait usage de violences 
à l’encontre de L.A.

Le 16 octobre 2007, le gardien de la paix  N.C.  a pris  attache téléphoniquement avec le 
parquet  de  Pontoise  pour  présenter  les  éléments  de  son  enquête  au  procureur  de  la 
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République.  Il  a  reçu  pour  instruction  d’effectuer  un  classement  en  ce  qui  concerne 
MM. S.D., H.D. et M.A. et un rappel à la loi pour L.A. pour des faits de violences volontaires 
n’ayant pas entraîné d’ITT, ainsi que des propos mensongers.

Le 21 décembre 2007, le gardien de la paix N.C. a notifié un rappel à la loi à M. H.D.

M. M.A. a refusé de se présenter au commissariat pour que le rappel à la loi concernant son 
fils lui soit notifié. Lors de sa présence au commissariat à l’occasion de la garde à vue d’un 
autre de ses fils, il aurait indiqué, selon le gardien de la paix N.C., refuser cette notification. 

M. M.A. estime que sa plainte pour violences volontaires et menaces sur son fils de 12 ans a 
été traitée avec partialité.

> AVIS

Concernant l’impartialité de l’enquête :

Une plainte pour violences volontaires sur mineur par un majeur agissant avec l’assistance 
d’un mineur aux abords d’un établissement scolaire     :  

Le 4 octobre 2007, le lieutenant C.C. a enregistré la plainte de L.A., mineur de 12 ans, pour 
violences  volontaires  accompagnées  de  menaces  commises  devant  son  collège  par  un 
majeur et son fils. Ces faits, s’ils sont établis, sont susceptibles de faire encourir à l’auteur 
présumé, majeur, une peine de 7 ans de prison et de 100 000 euros d’amende, selon l’article 
222-13 du Code pénal : 
« Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours ou 
n'ayant entraîné aucune incapacité de travail sont punies de trois ans d'emprisonnement et 
de 45 000 euros d'amende lorsqu'elles sont commises : 
1° Sur un mineur de quinze ans
11°  Dans  les  établissements  d'enseignement  ou  d'éducation  ou  dans  les  locaux  de 
l'administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un 
temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux ; 
12° Par un majeur agissant avec l'aide ou l'assistance d'un mineur.
Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende lorsqu'elle 
est commise dans trois de ces circonstances. »

Une présentation fallacieuse des évènements antérieurs aux faits objets de la plainte     :  

Le lieutenant  C.C.  a demandé à L.A.  d’expliquer le  contexte ayant  abouti  aux faits du 4 
octobre.  Les  témoignages  du  4  octobre  des  deux  autres  enfants  impliqués  dans  ces 
incidents,  le  témoignage  du  professeur  de  sport  et  les  déclarations  ultérieures  de  L.A. 
démontrent  que ce dernier  a présenté  une version  fallacieuse des  incidents  des  2  et  3 
octobre 2007 : en réalité, il a agressé S.D. à la piscine le 2 octobre et il est probable qu’il ait 
menacé S.D. et M.A. avec une pierre le 3 octobre. 

Le contenu des auditions menées le 4 octobre 2007 concernant l’altercation du même jour     :  

Extrait de l’audition de L.A. par le lieutenant C.C. :
« J’allais  arriver  au  collège,  j’étais  à  une  trentaine  de  mètres,  et  le  père  d’un  garçon 
prénommé S.D. […] est venu vers moi avec son fils. Il m’a attrapé par le cou avec l’une de 
ses mains, et il m’a serré, tout en me mettant un coup de poing dans la tête, puis il m’a dit 
qu’il allait ramener les oncles de S. devant chez moi à 12h30. Puis il a dit à S. « Frappe-le », 
et il  m’a donné plusieurs coups de poing au visage pendant que son père me tenait les 
mains. Puis il a dit à S. d’aller à l’école et m’a dit qu’à 12h30, il attendait mon père. Je suis 
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rentré au collège et j’ai raconté à la CPE, Mme C., ce qui m’est arrivé et elle a dit à mes 
parents d’aller déposer plainte à la police. »

Extraits de l’audition de S.D. par le lieutenant C.C. : 
« Ce matin, mon père m’a accompagné à l’école, à huit heures trente, il est allé voir L.A., 
puis mon père l’a tiré par sa veste, lui a dit de venir et lui a dit de l’amener chez lui pour aller 
voir ses parents. […] Mon père a dit à L.A. de se battre avec moi une bonne fois pour toutes. 
L.A. a commencé à me mettre un coup de poing, puis je lui ai donné à mon tour plusieurs 
coups de poing sur les bras et sur le visage. Puis je suis allé en classe.
Question : Est-ce que ton père a frappé L.A. ? Non, il l’a juste tiré par la veste. 
Question : Comment se fait-il  que L.A. était  rouge au niveau du cou ? Je ne sais pas, à 
aucun moment je ne l’ai frappé au niveau du cou.
Question : Est-ce que ton père a menacé L.A. de venir chez lui avec ses cousins ce jour à 
12h30 ? Non, il lui a juste demandé de l’amener à sa famille pour discuter avec ses parents.

Extraits de l’audition de M. H.D. par le gardien de la paix N.C. : 
« Je l’ai (L.A.) attrapé par le pull et je lui ai dit amène-moi chez tes parents. […] Je lui ai dit : 
c’est quoi que tu veux c’est la bagarre, allez faites un round là tout de suite avec S. L.A. s’est 
donc assis sur le muret. S. a fait ce qu’il avait à faire, à savoir : il lui a sauté dessus, S.D. lui 
a mis des coups de poings au niveau du visage. Mais personnellement, je pense que S. ne 
lui a pas donné assez, mais bon, il était l’heure d’aller à l’école.
Question : Avez-vous frappé l’enfant ? Non, je ne l’ai jamais frappé. Je l’ai juste attrapé par la 
veste.
Question : Avez-vous menacé l’enfant d’envoyer les oncles de S. pour le frapper ? Oui. »

L’orientation de l’enquête     :  

Sur la base des contradictions constatées concernant la présentation des faits antérieurs au 
4 octobre, les enquêteurs se sont principalement focalisés sur les incidents qui ont opposé 
les trois collégiens les 2 et 3 octobre. Or ces deux incidents entre élèves de 11 et 12 ans 
n’ont  donné lieu à aucune plainte,  le premier  incident  ayant  été réglé  par une heure de 
retenue à l’école.

Le 9 octobre, le gardien de la paix N.C. a pris contact avec le professeur de sport qui lui a 
confirmé la version de S.D. et M.A. concernant l’incident à la piscine.

Le 11 octobre, une confrontation a été organisée entre L.A., M.A., S.D. et son père H.D. Le 
procès-verbal rédigé à cette occasion relate la rétractation de L.A. concernant les incidents 
du  2  et  3  octobre.  En  revanche,  aucune  mention  concernant  l’agression  du  4  octobre 
n’apparaît.  Ni  le  lieutenant  C.C.,  ni  le  gardien  de  la  paix  N.C.  n’ont  posé  de  question 
concernant  les violences et  menaces du 4 octobre, tous les protagonistes se contentant 
d’indiquer qu’ils confirmaient leur version des faits.

A aucun moment,  ni  le père, ni  le fils  n’ont été interrogés sur les incohérences de leurs 
propres déclarations concernant l’attitude de L.A. le 4 octobre (A-t-il frappé S.D. comme ce 
dernier le prétend ou a-t-il refusé le combat en s’asseyant sur un muret comme son père le 
prétend ?) ; sur les propos tenus par M. H.D., qui a indiqué qu’il demanderait à ses oncles de 
frapper L.A. ; sur l’origine des blessures constatées sur L.A. alors que S.D. prétend ne l’avoir 
frappé qu’au visage et M. H.D. prétend ne pas l’avoir frappé. A aucun moment au cours de 
cette enquête, M. H.D. n’a été interrogé sur les traces de strangulation que présentait L.A.

Interrogés sur ce dernier point, le gardien de la paix a estimé que les réponses de M. H.D. à 
ses questions ne nécessitaient pas d’être approfondies ; le lieutenant C.C. a indiqué avoir 
oublié  de  poser  cette  question  lors  de  la  confrontation.  Elle  pensait  que  M. H.D.  avait 
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probablement tenu L.A. pendant que son fils le frappait, mais qu’il ne l’avait pas frappé lui-
même !

A aucun moment les fonctionnaires ne se sont interrogés, sur la crédibilité d’un « round », 
entre  un  enfant,  S.D.,  victime  depuis  deux  jours  d’un  autre  enfant,  L.A.,  qui,  selon  les 
fonctionnaires,  mesure  « deux  têtes  de  plus  que  S.D. »,  sans  que  le  père  M. H.D. 
n’intervienne. 

Aucune démarche visant à rechercher des témoins des faits du 4 octobre n’apparaît dans la 
procédure. Or, il est surprenant que personne n’ait assisté à la scène qui s’est déroulée non 
loin de l’entrée du collège peu avant 8h30. Cette absence de recherche est d’autant plus 
surprenante que lors de son audition, M. H.D. a indiqué que des élèves l’avaient prévenu 
que L.A., l’ayant aperçu, se cachait dans une aire de jeu à proximité du collège.

Interrogés sur le contenu de leur enquête, manifestement axé sur le contexte plutôt que sur 
l’agression  alléguée  du  4  octobre  2007,  les  fonctionnaires  de  police  ont  expliqué  à  la 
Commission que dès lors que L.A. avait menti sur les faits du 2 et du 3 octobre, sa parole 
n’était plus crédible. 

Si  le  contexte  ayant  précédé  l’agression  alléguée  du  4  octobre  est  nécessaire  à  la 
compréhension  de  l’affaire  et  si  la  présentation  fallacieuse  qu’en  fait  L.A.  permettait  de 
s’interroger sur sa présentation des faits du 4 octobre, le lieutenant C.C. et le gardien de la 
paix N.C. disposaient d’éléments de preuve objectifs concernant les faits dénoncés dans la 
plainte : 
- un certificat médical établis dans une UMJ faisant état :

o au niveau crânio-facial : 
 érosion de l’hémilèvre inférieure gauche
 une trace ecchymotique rouge linéaire en région mentonnière droite

o Rachis  cervical :  traces  ecchymotiques rouges étagées sur 7 cm de haut  en 
latéro-cervical droit.

o Au  niveau  thoracique :  une  ecchymose  rouge  et  violette  en  région  sous-
claviculaire gauche.

o Au niveau des membres inférieurs
 Une ecchymose rouge et noire à la face postérieure-tiers distal du bras 

droit ;
 Une ecchymose noire à la face interne du tiers proximal de l’avant-bras 

droit,  celle-ci  étant  accompagnée  d’érosions  horizontales  très 
superficielles légèrement inflammatoires ;

 Une ecchymose noire à la face postérieure-tiers proximal de l’avant-bras 
droit.

o Nature  du  retentissement  fonctionnel :  il  existe  une  gêne  douloureuse  à  la 
mobilisation  cervicale  avec  présence  en  latéro-cervical  droit  de  traces 
ecchymotiques  rouges  étagées  sur  7 cm,  d’aspect  compatible  avec  les 
allégations.

- des déclarations des mis en cause corroborant en partie les allégations de L.A. :  ce 
dernier a été bousculé par un adulte, frappé par le fils de ce dernier dans le cadre d’un 
« round » que le père a encouragé, enfin, il a été menacé par cet adulte.

Au regard de l’ensemble de ces éléments, la Commission estime que l’enquête sur les faits 
dénoncés dans la plainte du 4 octobre 2007 n’a pas été menée de façon objective, ce qui 
constitue un manquement à l’article 7 du Code de déontologie de la police nationale.
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Concernant le déroulement de la confrontation :

L.A. s’est plaint d’avoir été bousculé et insulté par un fonctionnaire, pendant la confrontation 
qui a eu lieu le 11 octobre 2007, sans pouvoir clairement l’identifier. Le lieutenant C.C. et le 
gardien de la paix N.C. n’ont été témoin d’aucun acte de violence, ni d’insultes à l’encontre 
de L.A. La Commission ne peut se prononcer sur ce point.

Concernant la communication des résultats de l’enquête au parquet :

Le 16 octobre 2007, le gardien de la paix N.C. prenait attache téléphoniquement avec le 
procureur de la République de Pontoise. Dans son procès-verbal  de renseignement,  il  a 
indiqué  que  le  procureur,  « au  regard  de  la  procédure,  nous  donne  comme  instruction 
d’effectuer  un  classement  21  pour  messieurs  S.D.,  H.D.  et  M.A.  Mme M.  nous  donne 
également comme instruction d’effectuer un rappel à la loi à l’encontre de M. L.A. pour des 
faits  de  violences  volontaires  n’ayant  pas  entraîné  d’ITT,  ainsi  que  des  propos 
mensongers. »

La Commission s’interroge sur la date de communication de la procédure au parquet. Dans 
le procès-verbal de renseignement du 16 octobre 2007, la mention « Mme M. qui au vu de la 
procédure, nous donne comme instruction… » indique que le procureur de la République a 
reçu copie de la procédure. Or, selon le gardien de la paix, la procédure n’a été transmise 
qu’après la rédaction du procès-verbal de clôture et transmission et la notification du rappel à 
la loi à M. H.D. le 21 décembre 2007. Dès lors, une telle mention n’aurait pas dû figurer dans 
le procès-verbal du 16 octobre. De plus, dans le courrier reçu du parquet de Pontoise le 27 
mai 2008 le procureur de la République adjoint a répondu à la demande de transmission des 
pièces que lui avait adressée la Commission : « J’ai l’honneur de vous faire connaître que je 
n’ai pas pu vous transmettre une copie de la procédure sollicitée car celle-ci est toujours en 
enquête. Je sollicite une nouvelle fois le retour de l’enquête et je ne manquerai pas de vous 
la transmettre. » Par un courrier du 28 mai 2008, le lieutenant C.C. a transmis la procédure 
au procureur de la République adjoint M. F.
Selon toute vraisemblance, la procédure n’a été transmise au parquet que le 28 mai 2008, 
alors qu’une décision avait été prise dès le 16 octobre 2007.

Or l’article 19 du Code de procédure pénale prévoit : 
« Les  officiers  de  police  judiciaire  sont  tenus  d'informer  sans  délai  le  procureur  de  la 
République des crimes, délits et contraventions dont ils ont connaissance. Dès la clôture de 
leurs opérations, ils doivent lui faire parvenir directement l'original ainsi qu'une copie certifiée 
conforme des procès-verbaux qu'ils ont dressés ; tous actes et documents y relatifs lui sont 
en même temps adressés ; les objets saisis sont mis à sa disposition. »

Contrairement à ce qui est indiqué dans ce procès-verbal,  le procureur de la République 
n’était pas en possession de la procédure lorsqu’il a pris sa décision. Dès lors, au regard de 
la  contradiction  entre  les  éléments  objectifs  contenus  dans la  procédure  et  exposés ci-
dessus, et la décision du 16 octobre 2007, la Commission émet de sérieux doutes quant à 
l’impartialité de la présentation des faits réalisée par le gardien de la paix N.C. par téléphone.

La Commission constate dans cette affaire les inconvénients de la pratique consistant pour 
le parquet à prendre une décision sur la base d’informations orales.

La  Commission  s’interroge  enfin  sur  la  présence  dans  la  procédure  qui  lui  a  été 
communiquée d’un rappel à la loi notifié à M. H.D. le 21 décembre 2007, alors que le 16 
octobre, le parquet de Pontoise avait décidé d’un classement sans suite le concernant.
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> RECOMMANDATIONS

La Commission demande que l’article 7 du Code de déontologie de la police nationale soit 
rappelé au lieutenant C.C. et au gardien de la paix N.C., notamment : 
« Le fonctionnaire de la police nationale est loyal envers les institutions républicaines. Il est 
intègre et impartial ; il ne se départit de sa dignité en aucune circonstance. »

Elle demande également que leur soient rappelées les dispositions de l’article 19 précité du 
Code de procédure pénale, ainsi que celles de l’article 222-13 du Code pénal.

Au regard de la contradiction entre la décision de classement sans suite concernant M. H.D. 
prise le 16 octobre 2007 et la notification d’un rappel à la loi à cette même personne le 21 
décembre  2007,  la  Commission  transmet  son  avis  au  procureur  de  la  République  de 
Pontoise.

Au regard des manquements constatés, la Commission demande au ministre de l’Intérieur 
d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre du lieutenant C.C. et du gardien de la 
paix N.C.

Conformément  aux  articles  8  de  la  loi  n°2000-494  du  6  juin  2000  et  40  du  Code  de 
procédure pénale, les faits mentionnés dans la saisine, laissant présumer l'existence d'une 
infraction pénale commise par M. H.D. et son fils à l’encontre de M. L.A. le 4 octobre 2007, la 
Commission transmet son avis au procureur de la République précité. 

Enfin, au regard de l’antériorité de la date de la décision du parquet concernant les suites à 
donner à la plainte de M. L.A., le 16 octobre 2007, par rapport à la date de transmission de la 
procédure par les fonctionnaires de police au parquet, le 28 mai 2008, et du délai écoulé 
entre ces deux dates, la Commission transmet son avis au procureur général.

Adopté le 22 septembre 2008.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au ministre de 
l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la suivante :

Conformément à l’article 9 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au procureur général 
près la cour d’appel de Versailles, dont la réponse a été la suivante :

Conformément à l’article 8 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Pontoise.
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